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ARTICLE 8

Rédiger ainsi cet article :

« Le début du premier alinéa de l’article L. 210-1 du code électoral est ainsi rédigé : 
« Art. L. 210-1. – Dans les cantons où les élections ont lieu au scrutin majoritaire, tout candidat à 
l’élection... (le reste sans changement) ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient compléter et préciser les modalités de l’élection au scrutin majoritaire à deux 
tours qu’il serait, comme précédemment développé dans d’autres amendements, pertinent de 
maintenir en zone rurale.

 


